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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 3 par les deux phrases suivantes : 

« Le consentement éclairé de la personne est recherché en l’informant par tous les moyens adaptés à 
sa situation et en veillant à sa compréhension. Cette désignation fait l’objet d’une réévaluation 
systématique lors de l’examen du renouvellement de la mesure de protection. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à permettre le réexamen 
systématique du curateur ou tuteur remplaçant lors du renouvellement de la mesure de protection.

Alors qu’une mesure de protection peut être mise en place pour une durée initiale de 5 à 10 ans et 
peut être renouvelée jusqu’à 20 ans, la réévaluation systématique du curateur ou du tuteur 
remplaçant n’est pas inscrite explicitement dans la loi. En 2024, sur les plus de 70 000 
renouvellements accordés plus des deux tiers d’entre eux le sont pour une durée de 5 à 9 ans.

Ainsi, procéder à une réévaluation systématique permettrait de prendre en compte l’évolution de la 
situation familiale, des volontés et préférences de la personne protégée et du ou des curateurs ou 
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tuteurs remplaçants afin de garantir l’adéquation de la désignation avec les besoins et réalités des 
personnes impliquées.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à permettre le 
réexamen systématique du curateur ou tuteur remplaçant lors du renouvellement de la mesure de 
protection.


